
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026  03 138

DECISION  DU MAIRE EN DATE DU 6 MARS 2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Vitle  de GAP,

Q  : Préemption  par  la Commune,  sur  Déclaration  d'lntention  d'Aliéner,  d'un

tènement  foncier  non bâti  dont  l'assiette  foncière  est  cadastrée  Section  BW

Numéros  18,  19 et 20, située  Lieudit  '4Les Eyssagnières",  appartenant  à la

Société  ENGIE.

VU le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L.2122-

22 et  L.2131-4  ;

VU le Code  de l'Urbanisme  et notamment  le livre  Il titre  1er  des parties  législative

et réglementaire  ;

VU La Loi "Aménagement"  No 85-729  du 18 juillet  1985  précisée  par  la Loi No 91-

662 d'Orientation  sur la Ville  du 13 juillet  1991 traitant  notamment  de l'exercice

du droit  de préemption  urbain  ;

VU le Décret  No 86-516  du 14 mars  1986  pris  pour  l'application  de la Loi No 85-729

du 18 juillet  1985  ;

VU  la  loi  No 2000-1208  du  13 décembre  2000 relative  à la SoLidarité  et au

Renouvellement  Urbains,  et notamment  dans  ses articLes  19, 20, 21, 22, 23 et 24

modifiant  le Droit  de Préemption  Urbain,  articLes  d'application  immédiate  ;

VU la loi N" 2014-366  du 24 mars  2014  pour  l'Accès  au Logement  et un Urbanisme

Rénové  ;

VU le Code de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1  prévoyant  qu'un

Droit  de  Préemption  Urbain  peut  être  institué  pour  réaLiser  les opérations  et

actions  d'urbanisme  définies  à L'article  L.300-1  du  même  Code,  R.211-1  et

suivants,  R.213-8  ;

VU  les articles  R.213-8,  L.211-1  et suivants,  R.211-1  et suivants  du  Code de

L'Urbanisme  ;

VU la délibération  prise  par le Conseil  Municipal  en date  du 29 Septembre  2017

approuvant  le Plan  Local  d'Urbanisme  ;

VU la délibération  prise  par Le ConseiL  MunicipaL  en date  du 29 septembre  2017

instaurant  sur le territoire  de la commune  de Gap le droit  de préemption  sur les

zones  urbaines  et  à urbaniser  ;

VU la délibération  du 28 mai  2020  portant  délégation  de pouvoirs  donné  à Monsieur

le Maire  par  le Conseil  municipal,  notamment  le point  no 15 ;

VU la déclaration  d'intention  d'aliéner  en date  du 17 février  2026,  transmise  par

Me Charlotte  HUON DE KERMADEC,  Notaire,  ayant  son siège  à PARIS (75008)  9, Rue

d'Astorg  - et  réceptionnée  en Mairie  de GAP, le 17 février  2026  ;

La présente  décision  peuf  faire  l'obje[,  dans  un dèlai  de deux  mois  à compter  de sa publrcalion  eUou  notrfice[ion,  d'un recours  contentreux  par
coumer  adressé  au Tribunal  admrnrstratrf  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicakion  TéMrecours  citoyens

accessible  à par[ir  du site www.[elerecours.fr.  Dens  le même  délar, un recours  gracreux  interrompanf  re dMai  de recours  cordentreux  pourra  ê[re



Considérant,  d'une  part,  la situation  géographique  stratégique  des  parcelles  et

le  fait  qu'elles  soient  grevées  d'un  emplacement  réservé  au  Plan  Local

d'Urbanisme  ayant  pour  objet  la réalisation  d'un  grand  axe  djinfrastructure

routière  dit  4'Rocade"  et  situées  dans  le périmètre  de la Déclaration  d'Utilité

PubHque  dudit  projet  ;

Considérant  d'autre  part,  la qualité  de Maître  d'Ouvrage  de la Commune  de

GAP, pour  la réa(isation  de l'infrastructure  routière  précftée  ;

Considérant  enfin,  l'intérêt  général  et  l'opportunité  pour  la Commune  de Gap

d'acquérir  ledit  tènement  foncier  pour  permettre  la mise  en oeuvre  du futur

aménagement  d'infrastructure  routière  identîfié  par  l'emplacement  réservé

précité  ;

ARTICLE  1 :

En réponse  à la déclaration  d'intention  d'aLiéner  précitée,  concernant  un tènement

foncier  non bâti  dont  ('assiette  cadastra(e  présente  une  superficie  de 6.356  m2 sis

à GAP, Lieudit  "Les  Eyssagnières"  et cadastré  aux numéros  18, 19 et 20 de la

Section  BW, il est  décidé,  par  exercice  du droit  de préemption,  ouvert  par  l'article

L.213-1  et suivants  du Code  de l'Urbanisme,  d'acquérir  ce bien  appartenant  à la

Société  Anonyme  ENGIE, dont  le siège  social  est situé  à LA-GARENNE-COLOMBES

(92250)  67, Rue Jules  Ferry,  pour  un montant  de soixante  dix  mille  euros  (70.000,00

eur),  HT et quatorze  mille  euros  (14.000,00  eur)  de TVA en sus, identique  aux

conditions  indiquées  dans  La déclaration  d'intention  d'aliéner  susmentionnée

conformément  à l'article  R.213-8,  alinéa  c du Code  de l'Urbanisme.

ARTICLE  2 :

La dépense  en résultant  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au Budget.

Le prix  sera payé  au plus tard  dans les quatre  mois  à compter  de la présente

notification  (article  L.213-14  du Code  de L'Urbanisme).

Cette  transaction  immobilière  ne donnera  Lieu à aucune  perception  au profit  du

Trésor  PubLic,  conformément  aux prescriptions  de l'article  'l402  du Code  Général

des Impôts.

ARTICLE  3 :

La présente  décision  de préemption,  après  sa transmission  au représentant  de

l'Etat  dans  le Département,  sera notifiée  au VENDEUR  visé  à l'article  "l qui devra

s'acquitter  des obligations  d'information  prévues  à l'article  L.213-9  du Code de

l'Urbanisme,  à son  mandataire  Me Charlotte  HUON  DE KERMADEC,  ainsi qu'à

l'acquéreur  déclaré  dans la déclaration  d'intention  d'aliéner  savoir  la Société

dénommée  TERRA  NOVA 3, représentée  par  Madame  Sandrine  HOSTYN  ou tout  autre

personne  morale  s'y  substituant.

ARTICLE  4 :

Cette  décision  sera  inscrite  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipa(.

La prèsente  décisron  peut  faire l'obje[, dans un dé.lai de deux mois à compter  de sa publrca[ion  et/ou notrficakron, d'un recours  con[en[ieux  per
courrier  adressrâ au Tribunal  administratrf  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicatron  TMérecours  crtoyens
accessrble  à pertir  du srte www.[elerecours.fr.  Dans  le même  délar, un recours  gracieux  interrompan[  le dèlar de recours  conterdieux  pourra  être



Transmis  en Préfecture  le :

Publié  ou notifié  le :

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 6 MARS 2026

Le Maire

? 9 uARS 2026
Rodër  DIDIER

? r('y ,7fAR!'t, :>(y,'BP

La prèsen[e  décision  peut  farre l'objet, dans un dé.lai de deux mois à compter  de sa publrcakion  et/ou  notification,  d'un recours  conkerdreux  per
courrrer  adressé  au Trrbunal  adminrskra[if  de MarseNle (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcakion  Téhârecours  crtoyens
accessible  à partir  du site wwwielerecoursJr.  Dans  le méme  dMar, un recours  gracreux  rn[errompant  le dèlai  de recours  conterdreux  pourra  ke
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